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Passe sanitaire : deux personnes mises en examen pour
trafic d'attestations vaccinales en Île-de-France
Vendredi soir, un homme portant une quarantaine de faux papiers a été interpellé à Bagnolet.
Ils provenaient d'une pharmacienne qui les vendait à 250€ l'unité.
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Un trafic de fausses attestations vaccinales a été démantelé ce week-end en région parisienne.
Selon les informations fournies à France Bleu par le parquet de Bobigny, un homme a été
interpellé vendredi à Bagnolet, alors qu'il présentait un comportement suspect à l'approche de
la BAC. La police a alors découvert sur lui une quarantaine d'attestations vaccinales contre le
Covid-19, ainsi que plusieurs milliers d'euros.

L'enquête a été confiée à la Sûreté territoriale de Seine-Saint-Denis, qui a auditionné l'homme,
sans obtenir d'information valable dans ses réponses. Les enquêteurs ont eux-mêmes remonté
la piste jusqu'à une pharmacienne du Val-de-Marne, affectée au centre de vaccination de l'Haÿ-
les-Roses. La femme vendait à son intermédiaire les faux papiers à 250 euros l'unité.

Par Le Figaro
Publié il y a 4 heures,
Mis à jour il y a 2 heures

https://www.francebleu.fr/infos/faits-divers-justice/un-trafic-d-attestations-vaccinales-demantele-en-region-parisienne-deux-personnes-en-detention-1626720368
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Selon France Info, les deux personnes sont inconnues de la justice. Une information judiciaire a
été ouverte pour «faux document administratif», «atteinte à un système de traitement
automatisé de données», «participation à une association de malfaiteurs» et «blanchiment en
bande organisée». En plus de ces accusations, l'homme est également mis en examen pour
«détention de faux document administratif» et «refus de remettre une convention de
chiffrement».

À VOIR AUSSI - Covid-19: cette «ultra-minorité» qui s'oppose à la vaccination a «de la
défiance pour la notion même d'autorité», déplore Olivier Véran


